DELIBERATION N° 89/09-13 - AUTORISATION ESTER EN JUSTICE
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Monsieur REMY, rapporteur, indique & I'Assemblée que Madame LECLERC, A.S.E.M., a dépos€ un recours au
Tribunal Administratif en date du 24 Aodl 7989,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avaoir delibere,
par 25 voix pour el 4 conlre :

- autariser Monsieur le Maire & ester en juslice,

- désigne Maitre THIRY, Avacat 2 NANCY, pour défendre les interéts de la Commune el présenler un meémaire

en défense,

- décide d'inscrire les crédits nécessaires au paiement des honaoraires.



